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Madame, Monsieur, 

Bien évidemment, le mot initialement prévu pour ce 2
e

 bulletin de l’année 2022 a été 

modifié du fait des événements récents survenus sur notre commune. 

En effet, suite au violent orage de grêle ayant occasionné d’importants dégâts sur la 

commune le mardi 21 juin 2022 aux alentours de 19h30, il est de mon devoir de remercier  

celles et ceux qui ont œuvré sans relâche pour que nos habitants soient pris en charge le plus 

rapidement possible. 

Un important dispositif a été déployé par le SDIS 58 et plus précisément la brigade de La 

Charité  accompagnée par celle de Pouilly S/Loire et Brinon. 

Je tiens à remercier l’ensemble des pompiers pour l’efficacité de leurs missions et souhaite 

mettre en lumière l’engagement de ces hommes et ces femmes dans leur quotidien. 

Remercier les agents communaux qui ont donné beaucoup de temps pour que les services 

restent accessibles et la commune praticable.  

Remercier le travail acharné des élus de votre Conseil Municipal, ainsi que le soutien sans 

faille de M. le Sous-Préfet de Cosne S/Loire dans cette situation inédite pour notre village. 

Remercier les nombreux artisans locaux et le soutien technique de la ville de Varennes-

Vauzelles. 

Remercier VOUS tous qui avez gardé votre sang-froid et avez accompagné dans de 

nombreux cas des voisins ou connaissances en difficulté. 

Cette situation catastrophique est maintenant terminée mais il va falloir être patient pour 

l’effacer de notre mémoire.  

C’est pourquoi, Il est de notre responsabilité collective, de notre solidarité d’apporter aide, 

réconfort, et de créer une dynamique positive.  

Ainsi, en mobilisant initiatives et réalisations, en surmontant les contraintes, nous 

resterons acteurs d’un quotidien amélioré. 

L’été est arrivé ! Avec lui, festivités privées et communales vont retrouver rythme, ambiance 

et plénitude pour la plus grande joie de tous. 

Fidèle à sa ligne éditoriale, votre bulletin vous propose les informations indispensables pour 

savoir ce qu’il va se passer dans votre commune, mais également découvrir les 

investissements programmés pour 2022 afin d’accompagner notre village dans sa mutation. 

Nous vous souhaitons une très bonne lecture, et un bel été de convivialité et de partage, en 

espérant vous retrouver très vite sur nos manifestations. 

 

Bien à vous, 

 

Sébastien  CLÉMENÇON 

 

 

       Bien à vous, 

 

       Sébastien Clémençon 
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"Un projet pédagogique sur les pelouses des Côtes d’Orge ! 

Dans le cadre de l’Atlas de biodiversité de la Communauté de communes 
Les Bertranges, les enfants de l’école primaire de Chaulgnes (*) vont 
découvrir la biodiversité des pelouses sèches des Côtes d’Orge sur deux 
années consécutives. 
Au mois de mai de cette année, différents ateliers ludiques ont été proposés 
par le Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne. Découvertes 
sensorielles du site, recherche d’orchidées et identification d’arbustes 
étaient notamment au programme de ces deux belles journées ensoleillées.  

L’année prochaine, les élèves se rendront à nouveau sur les pelouses 
sèches pour observer de plus près la faune du site. 

 À l'issue de ce projet pédagogique, « les Côtes d'Orge n’auront plus de 
secret pour les enfants de l’école de Chaulgnes ! » 

Nathalie LÉCRIVAIN - chargée de missions Conservatrice RNR Loire Bourguignonne

(*)Classes de CP-CE1/CE1-CE2  le 13/05 , CE2-CM1/CM2 le 16/05 

ENFANCE - JEUNESSE 

15ème édition du P’tit tour 

à vélo de l’USEP 58 

C’est sous la pluie que 

vos enfants  sont partis 

direction Magny-Cours 

pour les 45 km de P’tit 

tour vélo le 8 Juin 2022. 

Merci à leur enseignante 

pour l’organisation et son 

investissement ! Merci 

aux accompagnateurs ! 

Encore bravo aux enfants 

qui ont rejoint leur 

destination vers 15h30 

avant de prendre part au 

tour d’honneur sur le 

célèbre circuit ! 



Pour eux, ce soir du 21 Juin…. C’est le grand soir ! 
L’aboutissement de plusieurs mois de travail en 
collaboration avec l’école de musique de la Charité sur 
Loire… ils vont enfin nous présenter leur travail !  
Derrière les portes, les enseignantes, les enfants et Cédric 
(le professeur de chorale) se tiennent prêts à mettre le feu ! 
Un voyage, en chansons, dans le jardin grâce aux plus 
jeunes, un retour au cœur de quelques vieux films avec les 
plus grands, un moment rythmique pour chacun…. Une 
heure d’évasion et le plaisir de partager ce moment. 
Mission réussie pour nos petits écoliers !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

ALSH - ECOLE 

CETTE ANNÉE, ON VOUS OFFRE LE GRAND AIR POUR LES VACANCES ! 

DÉPAYSEMENT GARANTI POUR PETITS ET GRANDS ! 

Un programme alléchant a été concocté par les directrices et animatrices de l’ALSH et distribué aux enfants 

et à leurs parents ! 

« LA RUCHE EN BOÎTE À ŒUFS » A VU LE JOUR À 

L’ALSH !!! 

Grâce  à votre participation, Aurore, Maëlle, Carène B. et 

les enfants ont pu créer cette merveilleuse réalisation ! 

GRAND JEU OUVERT  

Estimez le nombre de boîtes nécessaires ! 

Un petit cadeau à la clé !!! Déposez votre participation à 

l’ALSH ou en Mairie… 

Résultats du tirage au sort fin Juillet ! À vos stylos !!! 

FÊTE DE L’ÉCOLE PRIMAIRE 



 Quand association et  ALSH se rencontrent … 

Souvenirs d’un  28 Avril mémorable ! 

Merci de nous avoir 

accueillis au sein de votre 

club d’aéromodélisme ! 

Cette journée a ravi les 

enfants autant que les 

animatrices. Les plus 

petits comme les grands se 

sont bien amusés. 

À bientôt pour de nouveaux décollages !!! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX 

Travaux 1er semestre 2022 

Travaux rue Marguerite de la LONGUINIERE – 700 

m d’aménagements 
▪ Création d’un plateau surélevé à hauteur de

l’intersection de la rue des Ouches et de la

Chapotte,

▪ Une chaussée réduite à 5 mètres,

▪ La création d’un cheminement piéton et

l’installation d’un éclairage public modéré sur

toute la longueur de la rue,

▪ L’aménagement de l’arrêt de car,

▪ La plantation d’une haie basse pour délimiter le

chemin de la route,

▪ L’installation d’une signalétique adaptée.

▪ L’enfouissement du réseau

« télécommunications »

Du fait des retours de subventions positifs, la dernière 

tranche de travaux (phase 3) sera réalisée plus tôt que 

prévue à savoir dans le 2nd semestre 2022 et permettra 

de clôturer ce dossier. 

• Montant des travaux : 209 989 €

• Montant des subventions : 165 000 €

• Reste à charge pour la commune : 44 989€

Travaux  réseau d’eau potable 
Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable des 

Bertranges, a engagé dernièrement sur la commune de 

Chaulgnes, une tranche de travaux de renforcement du 

réseau d’eau potable et la reprise de branchements sur la rue 

des Vignes du gué et la rue du Paradis. Les travaux sur le 

réseau d’eau potable s’inscrivent dans un programme ayant 

pour objectif de poursuivre la réduction des pertes. 

Celles-ci sont notamment dues à la vétusté de certaines 

canalisations. Cette vétusté engendre notamment des casses 

et des interventions récurrentes de la part des services 

d’exploitation pour les réparer et a donc pour conséquences 

des interruptions de service. Les travaux ont donc également 

pour but d’éliminer ces incidents et ainsi de maintenir la 

qualité du service. 

Le Syndicat a mandaté l’entreprise TP Amognes pour mener 

à bien ce programme d’investissement s’élevant à 58 000 € 

HT. 

La municipalité, au travers du programme « réseau 

esthétique » financé à 100 % par le SIEEEN (dossier retenu 

pour Chaulgnes) procédera en 2023 à l’enfouissement du 

réseau électrique. 

Le réseau « télécommunications », la mise en place d’un 

éclairage public LEDS et la voirie viendront clôturer la 

réfection de cet axe fin 2023. 

Chantiers sur les réseaux électriques 
 Depuis deux ans, la municipalité lance des travaux pour 

embellir ses rues et ses hameaux. La suppression des 

réseaux électriques et téléphoniques aériens est l’une 

des actions engagées dans ce cadre. Elle est souvent 

coordonnée avec des travaux d’aménagement ou de 

renouvellement de réseau d’assainissement  ou d’eau 

potable. L’objectif est de rendre le paysage plus 

agréable, mais aussi de sécuriser l’alimentation 

électrique. En effet les réseaux souterrains sont moins 

vulnérables aux intempéries. D’autre part, le 

remplacement des lampes énergivores par des LEDS 

permet de faire des économies d’énergie non 

négligeables et de moduler l’éclairage en fonction des 

usages. 

Rue de Langle 

• Enfouissement du réseau électrique

dans le cadre du réseau vétuste (pris en

charge à 100% par le SIEEEN).

• Enfouissement du réseau

« télécommunications » (100% à charge

de la commune soit 30 650 € HT).

• Raccordement  et pose de candélabres

remplaçants les poteaux ciment (42 850

€ dont 27 760 € de subvention).

Salle André GODIER et parking bas 

• Remplacement des candélabres actuels

par des candélabres LEDS plus bas

(12 168€ dont 7 112€ de subvention)

Route de Soury 

• Raccordement et pose de candélabres

remplaçant les poteaux ciment (43 140 €

dont 27 760 € de subvention).

Chalon les Coques (partie haute de la rue de la Prosle et 

rue du vieux Charly) 

• Enfouissement du réseau électrique dans le cadre du

réseau vétuste (pris en charge à 100% par le SIEEEN)

• Enfouissement du réseau « télécommunications »

(100% à charge de la commune soit  11 700€ HT) 

• Raccordement et pose de candélabres à la place des

poteaux ciment (20 520 € dont 16 260€ de subvention).



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS DE 2022 

Aire de loisirs (dernière phase) 

▪ Réfection du terrain de tennis en 2e multisports

(tennis, foot…).

▪ Reprofilage et enrobé de la plateforme de skate

située entre le pumptrack et le bowl.

▪ Installation de modules de skate.

▪ Création d’une allée PMR pour l’accès aux

différentes structures.

▪ Installation d’une fontaine à eau, d’une borne de

recharge électrique, de bancs…

Dépenses : 72 887, 39 € HT  

40 % de subventions demandées 

Travaux sur le stade municipal 
▪ Agrandissement du terrain de foot pour

répondre aux normes.

▪ Mise en place d’un éclairage adapté.

Dépenses :         95 450 € HT  

Subventions :  SIEEEN – 24 000 € 

 FFF – 15 045 € demandés 

Dernière phase de l’aménagement de la rue 

Marguerite de la LONGUINIERE 
Les subventions récemment obtenues nous permettent 

de finir intégralement ce projet : 

• la continuité du chemin piétonnier jusqu’à la

clinique du Tremblay.

• la végétalisation de cette zone et 

l’enfouissement du réseau 

« télécommunications » .

• la mise en place d’un éclairage public identique à

la première partie.

Coût global à retrouver dans la rubrique travaux 

Matériel restaurant scolaire 
Meubles de rangement, armoire réfrigérée, refroidisseur 

d’eau, trancheur… 

5040 € HT pris en charge à 100 % dans le cadre de la 

subvention France relance. 

Placette dans le cœur de village 
▪ Réfection du pignon, de la charpente et toiture du

bâtiment jouxtant la grange communale.

▪ Aménagement de l’aire (anciennement maison

détruite) en placette d’agrément.

Dépenses : 26047,50 € HT–  

40 % de subventions demandées 

Rénovation complète du mur du cimetière : 

 11920,80 € (pas de fléchage de subventions). 

Travaux sur la voirie communale 

Aucune subvention possible sur ce volet hormis la 

dotation cantonale d’équipement s’élevant à 12991 € 

pour la commune de Chaulgnes 

Cette année une enveloppe de 117 000 € HT a été inscrite 

au budget pour rénover : 

▪ La rue du Crau Fleuri (intercommunale mais

restituée dernièrement).

▪ La rue des Ouches.

▪ La rue des Carrières

(restitution intercommunale).

▪ La rue de Langle.

▪ L’entrée de la rue des Fontaines de Vaux.

▪ Reprises sur la Route Neuve.

Désamiantage et démolition du préfabriqué 

(entre la mairie et l’école élémentaire) – 23 988 € HT 

Travaux en prévision : créer un accès PMR entre les deux 

écoles. 

Achat d’un traceur routier 

 (mutualisation avec les villes de Guérigny et Urzy) 

2382 € HT / commune. 

Achat prévu pour créer ou rénover les marquages au sol en 

régie. 

Réfection d’une partie de la cour de l’école 

maternelle  
Action permettant la mise en place d’un nouveau module 

de jeux (2023) – montant 7200 € HT  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENT : 468 088,35 € 

La section d’investissement recense l’ensemble des flux 
financiers relatifs à l’entretien durable du patrimoine 
communal, la construction de nouveaux équipements et 
au remboursement du capital de la dette. 

99494

325933

613

40832

Dépenses - investissement

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Opérations d'ordre de transfert

Emprunts et dettes assimilées

84991

400056

Recettes - investissement

Subventions d'investissement

Dotations, fonds divers et réserves

AUCUNE AUGMENTATION POUR 2022 ! 

• 69.76 % - taxe foncière sur les propriétés non bâties

• 36.71 % - taxe foncière sur les propriétés bâties *

• 26.31 % - Cotisation foncière des Entreprises

* Depuis 2021, le taux du département (23,90%) est ajouté au taux communal (12,81%) sur la taxe foncière sur

les propriétés bâties.

FISCALITÉ : TAUX 2022 

Le budget communal ne compte que 4 emprunts en cours pour un capital restant dû de 451 384,61 € : 
 soit 295 € / habitant (inférieur à la moyenne de la strate qui est de 640 €). 
Deux emprunts seront soldés dès 2023. En 2025 il n’en restera plus qu’un. 
Si la totalité de l’excédent de fonctionnement était affectée à son remboursement, il faudrait moins de 2 ans pour solder 
cette dette. 

LA DETTE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENVIRONNEMENT 

DU PATURÂGE EN AUTOMNE SUR LES CÔTES D’ORGE, MAIS POURQUOI ? 

Les Côtes d’Orge sont pâturées par un troupeau de moutons chaque année depuis 

2018 afin de préserver les pelouses calcaires du site.  

Le troupeau vient généralement au printemps afin notamment de brouter les 

ligneux qui menacent la pelouse de se refermer.  

Cette année, le Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne, qui gère le site 

en collaboration avec la Commune de Chaulgnes, et la bergère ont décidé de faire 

pâturer le site en automne, afin de laisser la belle et très rare Odontite de Jaubert 

réaliser la totalité de son cycle végétatif annuel. 

C’est la raison pour laquelle vous n’avez pas vu les moutons ce printemps ! 

ANIMATION 
La Communauté de Communes Les Bertranges dans le cadre de son Atlas de 
Biodiversité a organisé le 13 Mai avec le conservatoire d’espaces naturels un apéro 
Biodiv’ sur le site des Côtes d’Orge.  

Cette rencontre a permis d’en connaître plus sur la biodiversité du site et ses 
orchidées. Il était possible de découvrir le site tout en partageant un moment 
convivial en présence d'un viticulteur avec dégustation de produits locaux 
(participation de 5 euros). 

Odontite de Jaubert ©G. Doucet 

ACHAT CUVE 
    Depuis l’automne 2020, ce sont 
26 arbres et 220 arbustes de haie 
qui ont été plantés dans notre 
village. Pour assurer leur reprise, 
l'arrosage au cours des 2 premières 
années est primordial. 
     La municipalité a donc équipé ses 
services techniques d'une cuve de  
3 500 litres et d'une pompe afin de 
répondre à cette nécessité. 
(Certains sujets ont souffert d'actes 
de malveillance et seront peut-être 
perdus malgré les soins apportés.) 

 PUMPTRACK 
 Les usagers l'ont remarqué : cet hiver, les pentes extérieures du pumptrack ont 
été plantées.  
Le lonicera pileata (chèvrefeuille à cupule) devra former un tapis dense, peu 
exigeant, vigoureux et facile à tailler tout en favorisant l'intégration de cet 
équipement au site. Du gazon sera semé sur les surfaces restantes l'automne 
prochain. 

 FLEURISSEMENT 
    Avec le retour des beaux jours, chaque année, il est un rituel que suivent les 
communes et bon nombre d'habitants : le fleurissement. Alors, massifs, pots et 
jardinières garnissent et colorent les espaces, embellissent notre cadre de vie. 
    Notre commune a toujours respecté cette coutume pour le plaisir des 
Chaulgnards. Cependant, les périodes de sécheresse plus précoces, plus longues 
et plus fréquentes, nous portent à repenser cette pratique. 
    Faut-il poursuivre le fleurissement avec des annuelles en bacs qui demandent 
des arrosages réguliers ? La question est posée, la réflexion est engagée. 

UNE BELLE ENVAHISSEUSE 
    La Renouée du Japon est une plante herbacée vivace, 
originaire d'Asie orientale. Elle est devenue en Europe l'une 
des principales espèces envahissantes nécessitant des 
techniques très pointues pour contrôler son développement. 
Elle est sur la liste des 100 espèces les plus préoccupantes de 
la planète. 
     Installée depuis plusieurs années, cette plante prend ses 
aises à certains endroits de la commune.    
  Notre communauté de communes a planifié une 
expérimentation sur cette problématique à la déchèterie de 
Sichamps. À suivre... 

LIAISON ORGE-USSEAU 
      En 2017, la municipalité a acquis une bande de terre 

d'environ 2 000 m², reliant la route d'Orge à celle d'Usseau. 
Le but poursuivi était double : créer une défense incendie 
au hameau d'Eugnes et permettre aux eaux pluviales 
d'Usseau de s'y perdre. 
      Récemment, des premiers travaux ont été réalisés par 
les employés municipaux : installation d'une clôture, 
débroussaillage, ouverture sur la route d'Usseau, entretien. 

      Signalons que ce couloir peut être emprunté par les 
randonneurs.   



Les chenilles processionnaires 

L’invasion des chenilles processionnaires constitue un véritable fléau. Elles font essentiellement leur 

apparition durant les saisons printanières. Elles sortent de leurs cocons et ont tendance à peupler les 

pins et les chênes. Leurs poils sont très urticants et provoquent des allergies. 

                          

 

La chenille processionnaire : un nuisible dangereux 

La chenille processionnaire est un insecte issu de la larve d’un papillon de nuit appelé «  Thaumetopoea pityocampa ». 

Elle a tendance à pondre ses œufs dans les pins. Non seulement elle est néfaste pour l’homme, mais elle peut aussi 

présenter une menace pour les animaux de compagnie. 

Ces chenilles réelle sont dites processionnaires en raison de leur mode de déplacement en file indienne, les unes derrière 

les autres, lorsqu’elles font leur déménagement sur les pins pour leur métamorphose en papillon. C’est principalement 

quand elles quittent les pins que se présentent les risques de contact. Leurs poils provoquent une urtication et sont aussi 

très venimeux. Ils se détachent facilement de leur corps lors d’un contact avec leur proie. Ils présentent de graves 

conséquences quand les poils touchent les muqueuses ou la peau. 

Les poils urticants des chenilles processionnaires font l’effet d’une centaine de micro piqûres quand elles entrent en 

contact avec n’importe quelle zone cutanée. Ceci provoque une vive réaction allergique et déclenche une irritation se 

manifestant par des brûlures, des rougeurs et aussi des œdèmes. Parmi les animaux domestiques, ce sont 

essentiellement les chiens qui sont les plus concernés par les piqûres des poils urticants. Ils ont tendance à lécher 

l’endroit où les poils se déposent, or, ceux-ci risquent de se répandre dans leur bouche, entraînant une forte salivation, 

une gêne respiratoire ou pire encore une nécrose. Lorsque c’est le cas, il n’y a plus rien à faire pour les sauver. Les 

vétérinaires procèdent la plupart du temps à l’euthanasie de l’animal. 

A quel moment faut-il effectuer le 

traitement ? 

Les nids des chenilles processionnaires commencent à peupler 

les arbres ? C’est le moment idéal pour prévenir la prolifération 

des colonies de chenilles ! 

Pour éliminer d’une manière définitive ces insectes nuisibles , 

plusieurs options s’offrent à vous. 



L’efficacité de l’échenillage mécanique 

L’échenillage mécanique est une méthode de prélèvement de chenilles 

processionnaires qui conçoivent leurs nids sur les branches des chênes et des 

pins. Ce type d’intervention est particulièrement délicat et nécessite 

l’intervention professionnelle des experts. Ceux-ci sont équipés d’une perche et 

d’un échenilloir. Ce sont les grimpeurs spécialisés dans les interventions en 

hauteur et accessoirisés de matériel de sécurité qui effectuent l’enlèvement des 

nids. Pour un échenillage sur un chêne, ils procèdent, soit par brûlage à l’aide 

d’un chalumeau, soit par aspiration par le moyen de filtres adaptés. Selon les 

procédures, les nids récupérés sont incinérés tout en prenant les précautions 

nécessaires afin que les poils urticants ne se dispersent pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi opter pour les éco pièges ? 
Les éco pièges sont l’un des traitements naturels de chenilles processionnaires. Ils ont pour intérêt de ne pas 

recourir à l’usage de produits chimiques, dont la plupart présentent des effets pervers, en cas de non utilisation 

d’équipements de sécurité. 

L’utilisation des éco pièges est également une méthode très simple et plus fiable en termes d’élimination de 

chenilles. Cet outil se compose de trois parties distinctes dont une cordelette fixée sur le tronc de l’arbre, un 

tuyau reliant la cordelette à un sac récepteur à chenilles, et enfin, un sac rempli de terre dans lequel les chenilles 

vont s’enterrer. Cette technique n’utilise ni de produits insecticides, ni de phéromones. 

L’utilisation de ce collier éco piège est plutôt réservée pour les professionnels du paysage, les collectivités ainsi 

que les particuliers qui se trouvent dans des zones les plus sensibles à l’infestation des chenilles. En plus d’être 

écologique, les éco pièges sont des techniques entièrement écologiques. 

L’utilisation des traitements naturels 

Plusieurs solutions d’élimination naturelle sont à notre disposition pour se 

débarrasser des chenilles processionnaires. 

La mise en place des pièges à phéromones est l’un des procédés les plus reconnus 

et traditionnels pour éliminer les chenilles processionnaires. Selon les cas, il est 

combiné avec un collier éco piège pour optimiser les résultats. En d’autres termes, 

certains d’entre nous dénomment cette technique d’élimination, la confusion 

sexuelle. Cet outil est composé d’une case à capture ainsi que d’un sac de 

récupération. Il a la possibilité de capturer plus de 40% des chenilles mâles dans la 

zone de traitement. Il développe un système de monitoring qui est un indicateur 

pour les traitements à venir. La mise en place de ce dispositif de capture a pour but 

d’amoindrir la quantité de femelles fécondées. Ce piège à phéromones est prisé 

pour son efficacité à long terme. 

Le nichoir à mésange s’avère aussi un meilleur allié dans la procédure d’élimination 

des chenilles processionnaires. 



 

 

 

CULTURE 

Le dimanche 20 Mars, 

nous avons proposé 

un après-midi théâtre. 

La compagnie EDOLO 

nous a présenté une 

pièce intitulée 

« Bonne année toi-

même ». Situations 

burlesques et 

dialogues enjoués ont 

captivé les spectateurs 

venus assister au 

spectacle. 

VIE COMMUNALE 

Course cycliste du 8 mai 2022 : 

Notre commune a accueilli les écoles de cyclisme de 

la Nièvre. Le public est venu nombreux les soutenir; 

les routes sont vallonnées à Chaulgnes !! 

Belle journée pour tous ces sportifs en herbe. 

Journées commémoratives 

Commémoration 

du 8 mai  

Journée nationale du 

souvenir des victimes 

de la Déportation 

Les élèves de la classe de CM2 , leur enseignante et leurs 

parents ont été reçus en Mairie le jeudi 30 juin par Monsieur le 

Maire et Mme Le Gallo, élue en charge des affaires scolaire. Au 

nom de la municipalité, les élus ont offert aux futurs collégiens 

un dictionnaire bilingue et une clé USB en leur souhaitant un 

beau parcours scolaire dans la cour des « grands » 

Enfin, après les remerciements adressés à l’enseignante qui 

nous quitte pour de nouveaux horizons, chacun s’est retrouvé 

autour du verre de l’amitié. 

                                          

Les habitants ont répondu très spontanément à l’appel 

lancé sur Illiwap par la Mairie pour une collecte pour 

l’Ukraine. Nous avons reçu des dons en vêtements, 

couvertures, matériel scolaire, produits d’hygiène, 

masques . . . 

Ces dons ont été acheminés à Nevers, à la fédération des 

centres sociaux, puis véhiculés en Ukraine.      

Un grand merci à toutes et à tous pour votre 

générosité ! 

Soutien à l’UKRAINE  
Réception de la 

classe de CM2 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

La pratique du judo se porte bien à Chaulgnes 

Avec 25 + 1 licenciés de 3 à 13 ans. 

Parmi eux, 11 judokas ont bien représenté Chaulgnes 

aux Tournois des Forges à Guérigny regroupant 

plusieurs clubs du département. 

Résultats : 3 médailles d'or, 4 médailles d'argent, 4 

médailles de bronze. 

Bonne prestation des éveils Judo : Mae, Noah, 

Antonin et Margaux. 

Merci aux parents ! 

La Guitare au Chant a donné son concert annuel de printemps le 26 mars dernier à la salle André GODIER de Chaulgnes. 

Pendant environ deux heures, devant une salle comble (plus de 120 personnes étaient au rendez-vous ), le groupe a interprété, sur 

le thème des prénoms, des succès de la chanson française variés d'hier et d'aujourd'hui, de "Philomène" d'Anne SYLVESTRE à "Tiago" 

de Kendji GIRAC, en passant par de nombreux autres, tels que "Emmanuelle" de Pierre BACHELET, "Angela" de Yannick NOAH, "Chez 

Laurette" de Michel DELPECH, "Melissa" de Julien CLERC, "Jeanne" de Laurent VOULZY, ou encore "Diego" de Johnny HALLYDAY. 

Les spectateurs ont également eu la joie de profiter de quelques interventions surprises sur une deuxième scène. 

Ce fut un grand moment de bonheur partagé, notamment grâce à la nouvelle directrice musicale, Nadine PERRETTE, et à sa capacité 

à transmettre à l'auditoire sa chaleur humaine et son enthousiasme. 

Après deux années sans avoir pu donner de concerts en raison des restrictions sanitaires, La Guitare au chant a été particulièrement 

émue et heureuse de retrouver son public. 

Les membres du groupe tiennent à saluer et à témoigner toute leur affection à Mr Claude POURTIER, fondateur et ex-président de 

l'association. 

Pour tout renseignement  s'adresser à Mr Gilles GRILLOT au  06 45 92 24 58 

La guitare au chant suite…. 

RDV  le vendredi 29 juillet, pour fêter les 10 ans de notre association : 

 Salle des fêtes de Chaulgnes 

• Groupes : No Trigger (USA) + The Dizasters (58).

• Son et lumière : Prestataires extérieurs et internes à l'association.

• Bar : Bière locale  (La Rurale) et vin local (Domaine de la Coquillerie ) et options sans alcool.

• Resto : Poutines (Frites servies avec une sauce cuisinée / option végétarienne prévue)…

• Prix de la soirée : Prix libre .

• Le bar et le restaurant seront placés à l'extérieur sur le parking.

Horaires : Ouverture des portes 20H - The Dizasters : 21H - No Trigger : 22H30 - Fin de l'événement : 1H30. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAULGNES 

Dernières actualités 

Mars 2022 

Le marché de 
Chaulgnes  
Les dernières nouvelles ? 

C’est en Mars 2022 que la 1
ère

 du marché 

alimentaire a vu le jour sur notre commune ! 

Développer une vie sociale et solidaire s’inscrivait 

dans notre engagement de campagne.  

Offrir un lieu de rencontre aux habitants toutes 

générations confondues, entre 16h00 et 20h00, a 

motivé le choix du vendredi. Un choix rationnel 

qui permet à tous de terminer les derniers achats 

du week-end ou se retrouver autour des stands. 

Exposants de qualité se retrouvent avec plaisir et 

vous accueillent sur l’esplanade basse de la salle 

André Godier. 

• Sirops, biscuits et cuirs de fruit,

• Fromages de chèvre,

• Lentilles, farine, noix et huile de noix :

• Légumes bio,

• Fruits,

• Miel,

• Escargots,

• Bières artisanales,

• Boucherie, charcuterie, paëlla, fromage

de vache,

• Spécialités orientales, tajine, couscous,

• Saucissons,

• Poulets rôtis et pommes de terre,

• Poissons,

• Glaces,

• Rhum

Une occasion de découvrir Chaulgnes 

autrement !!! 



 

Affiche de la fete du 14/07 ? 

LE MINIBUS DE CHAULGNES « ÇA ROULE » ! 

En mai 2022, la municipalité et les sponsors se 

sont réunis pour inaugurer le véhicule  9 places 

acquis il y a quelques mois, destiné aux 

associations  et à l’ALSH. 

Les entreprises  installées  ou intervenantes sur 

notre commune sont depuis peu représentées 

sur notre minibus sous forme d’espace 

publicitaire.  

Merci à tous pour votre soutien et votre 

engagement ! 

Photo du JDC Cyril Vailly 

 

 

Cérémonie 

commémorative 

Départ 10h00 

devant la mairie 

28 Août 2022 

Animations complémentaires : 
Extérieurs – salle André GODIER 

• 9h00 – 17h00 : Exposition véhicules anciens.

• 11h30 : Verre de l’amitié avec ambiance

musicale « jazzy ».

• Restauration : entre 12h00 et 14h00.

• Buvette : de 12h00 à 18h.

• Après-midi guinguette avec l’accordéoniste

Florence PARIOT.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARTE AUX POIREAUX ET À LA FETA 
4 personnes - Cuisson 30 mn  
Garniture de base : 3 œufs-20cl de crème liquide-15 cl de lait-sel-poivre 
Préchauffer le four à 180°C. 
Dans une poêle faire fondre 400 g de blancs de poireaux émincés avec 20 g de beurre 
pendant 10 mn. Saler et poivrer. 
Etaler un rouleau de pâte brisée dans un moule à tarte, la piquer avec une fourchette.  
Y disposer 150 g de feta émiettée puis les poireaux.  
Recouvrir de garniture de base et enfourner pour 30 mn. Servir la tarte chaude ou tiède.

MAIRIE de CHAULGNES 

Place des Résistants. 
58400 Chaulgnes 
03 86 37 82 47 
mairie.chaulgnes@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture : 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 
De 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00 
Samedi : de 09h00 à 12h00 
L’accueil de la mairie est fermé le 
samedi pendant les vacances scolaires. 

Astreinte élus  
07 50 56 32 31 

(urgence uniquement, jusqu’à 22h00 
hors horaires d’ouverture )  

Réalisation : 
LAFRAGETTE S. – C.VRINAT 

Rédaction par les membres de la commission information : 
BOITIER.D- LE GALLO L.-LAFRAGETTE S.-PAUPERT C.- 

ROBERT N.-VRINAT C. 

Intervenants : 
CLÉMENÇON S.-BUCHETON D.-BOITTE C. -POINTE S. 

SAUNIER F-  SEPTIER J.L. 

Photo couverture : Drone Pompiers du SDIS 58 

LE MOT DE LA FIN 

CIVISME 

Les propriétaires d'animaux, en 

particulier les chiens, doivent prendre 

des mesures de façon à ce que ceux-ci 

n'occasionnent pas une gêne pour le 

voisinage. 

Il est interdit de jour comme de nuit, 

de laisser crier ou gémir, de façon 

répétée ou prolongée un ou des 

animaux dans un logement ou un 

balcon, dans une cour ou un jardin, 

susceptibles par leur comportement 

de porter atteinte à la tranquillité 

publique. 

Ville de Chaulgnes 

Mairie de Chaulgnes 

JARDINAGE 

Économiser l’eau au jardin : 
 Poser des paillages autour des plantes, penser au binage, arroser le 
matin. Ne pas jeter l’eau de cuisine ni celle de rinçage des légumes, elle 
servira pour l’arrosage. 
Utiliser l’eau de cuisson des pommes de terre comme herbicide 
écologique. 

HORAIRES DE L’AGENCE 

POSTALE : 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 

9h00/12h00 – 15h00/18h45 

Samedi (hors vacances scolaires) : 

9h00/ 11h45 

BRUITS 

Voici les beaux jours revenus et les différents travaux extérieurs, nous vous 

rappelons vos obligations concernant le bruit occasionné par les engins tels que 

tondeuse, motoculteur, débroussailleuse, taille-haie, perceuse … 

L’usage de ces engins est autorisé : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30 

Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h 

ASSISTANTE SOCIALE 

LA CHARITE-SUR –

LOIRE 

03.86.69.67.00 

Cours Informatique  

Les lundis en Mairie 

sur inscription. 


